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Droit communautaire des passagers et droit privé européen 

Jens Karsten' 

Rbutllt 

Les règlements sar 1" drolls des passagers applicables à tous les moyens de 
lransport apportent de, éléments nouveaux en droit européen privé. L'e"vergure 
de ce développement el SOlI impacl sur la doclriJw sont encore peu lraités. Le pré· 
se"t article lenle d'én.mérer les mesures adoptées el en cours de préparoliol! 
alml que les COJlSidérl1ioJlS politiques qui les soutiennent poar pennellre de Irou· 
ver pour le • droit des ,XlSsagers» ane place appropriée dans /'ensemble du droit 

communautaire à la veille de l'enlrée en vigueur du Trailé de Lisbonne el d'u" 
nouveaa cycle polit/que de l'Un/on earopéeuue. 

SYNOPSIS 

The regalat/om on Ih, righls of possengers for aU means of lransport bring JlCW 

elements for Europela privaie la",. 17le scale of Ihis developme"t and Ils impact 
on doclri"e has as ya been Ii/tle examined. 171is anide Cluleavoars loI/sI lhe 
measares aJopled roui wlder preparalio", 10gelher with lhe polit/cal cOllsidera· 
Mm wulerpinmng Ih,,,,, sa as 10 make il possible 10 fiJui lhe approprlaie place 
for .passenger la",» in the whole cowexi of CO!lllllUtlity la", ml the eve of the 
em'Y imo force oflheLisbon Treary IlIld afresh EU political cycle. 

LES DROITS DES PASSAGERS S'ENVOLENT... 

L·adoption. le li févJier 2004. du règlement (CE) nO 26112004 (ci-après ~ le règle. 
ment 261) étsblissant des règles communes en Illiltière d'indemnisation et d'assis­
tance des passagers el cas de refus d'embarquement et d'annulation ou de retard 
important d'un vol. et abrogeant le règlement (CEE) nO 295191 2 a marqué un point 

L	 LL, B, (Fra"kf"rt am Main 19!J41. LLM, in European Law (Univers;1y of Nottingham 19%), 
barre'u .lIeman" (Wi,sbaden 1999). Bruxelles (jenskarst<"@hotm,;1.roml. 
J.O. L 46, du 11 fév,;" 2004, 
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culminant dans la législation communautaire adoptée dans l'intérêt du passager 
européen. Ce règlement, entré en vigueur le 17 février 2005 et très contesté par les 
compagnies aériennes, a attiré l'attention des commentateurs et a déjà fait l'objet 
de nombreux recours. Dans l'affaire [ArA & ELFAA J, il a été attaqué en vain 
devaut la justice européenne. Il a ensuite fait l'objet de recours (sur la base de l' arti­
cle 226 du Traité CE) contre le Luxembourg 4 et la Suède;, l'action contre l'Autri­
cbe ayant finalement été radiée 6. Actuellement, la Cour (C,J,C.E,) est saisie de 
demandes de décisions préjudicielles (article 234 du Traité CE) dans les affaires 
Kramme ',Schenkel', Siurgeon 9 et Bock 10, En moins de trois ans depuis son adop­
tion, le règlement 261 a par huit fois déjà occupé la Cour, ce qui représente un 
record pour un instrument du droit de la oonsommation sur le plan européen. 

Malgré les oontentieux qu'il snscite, ce règlement compte pour rU.E. paroli les 
«50 grandes œuvres» de l'Europe n. Il reconnaît des droits aux passagers dans les 
situations suivantes, (l) en cas de refus d'embarquement contre leur volonté, (2) 

en cas d'annulation de leur vol et (3) en cas de vol retardé. Le fonctionnement de 
ce dispositif est expliqué en ligne sur les sites Web de la Commission européen­
ne 12 et d'organes nationaux comme, en France, la direction générale de la concur­
rence' de la consommation et de la répression des fraudes (D.G.C.C.R.F.) t3 et la 
direction générale de l'aviation civile 14. La visibilité de ce dispositif a été accrue 
par la publicité qui en est faite dans tOUB les aéroports de l'UE, ce qui a eu pour 

~	 Affaire C-"344J04-, The Queen on 'he applialtion of Internarional Air TrtJn3poTt AJsociarion 
IIATAJ & E«ropean ùrw Fare, Air/ine Association (ELFAA) c. Dep<lrtmenJ for Trrmspo". 
{20061, Rer.. t-403, 

.t	 Affaire C-264106. Commission. c. ooernbourg, jugment du 19 avri12007. 
Affaire C-333106, Commission c. Suède, jugement du 14 juin 2007. 
Aff.ire C-23SJ()(i. Commis,"", c, AiJ/riche (l,0, C t65, 00 t5 juillel 2006, p. 22). Enlevé <lu 
regi'1re par ordre ou 22 novembre 2006 (l.0. C :33 t, du 30 <!écembre 2006, p. 26). 
Affaire C-396J06, Ei'\!ind F. KrtJmme c. SAS Swndmotlvwn Air/ino Damnafk AIS{J. O. C 294, du 
2 oécembre 2006, p. 29), Opi"ion oe t' .vocat général Be'no< Shorp'lOn du 27 septembre 2007. 

B	 Affaire C-l"73107. Emirme A/rUnes Djrekliml fiir Deutschland c. Diethe.r Schenkel (J.O. C 155, 
du 7 juillet 2007, p. 9), 

q. Affaire C-402107. Chriostophe, Slj~rgeon el arme.:!: c. Condor Fll/gdieJlst GmbH. 
li) Affaire C.4321'07, S!efarl Bock et ComeUa LepuschiJ1. c. Air Fronce .l:,a. Ces deux dernières 

affaires sont jointes à la suÎle de l'ordoonance de la Qmr du 19 octobre 200? 
LI <:0.50 grandes œu.... res - L'avenir de l'Europe en perspective» {hu:p- :fleu!'Oi':uulsu.ccess5Ol:un1l 

stOf)'_04_fr,xmll. 
" H.", :iieuropa,eu/scMpiu,neglfrii,bli24t73,h.m. 
13 Http://www,miner..gou 'if,fddireclionfuervicesfdgccrfl'documentationlflCMS_pratlquesffichesl 

\'ol_.aeri.en.htm.
 
Lt Http .11www.a.... iation-civîle.gouv.frJhtmlloservicelregLeurope.htm.
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lconséquence de faire réaliser à l'Européen moyen qu'il dispose de droits dérivés, 
directement issns dn droit européen, 

CepeDdant, l'intérêt porté au règlemenl261 ne doit pas distraire l'observateur du 
fait que ce texte n'est pas le seul instrument de droit<:ommunautaire qui traite des 
relations entre un passager et son transporteur. Aujourd' hui, dix-buit ans après le 
premier règlement qui portait sur l'utilisation de systèmes informatisés de réserva­
tion (texte qui va être prochainement revu) '5, le cadre juridiqne des droits du pas­
sager est déjà très développé. On peut compter environ dix instruments clés direc­
tement applicables : 

- la Convention pourl'unification de certaines règles relatives au transport aérien 
international (convention de Montréal) '6 ; 

- le règlement (CE) na 2027197 relatif à la responsabilité des transporteurs 
aériens en cas d'accident 17, modifié par le reglement (CE) n' 88912002'~; 

- le règlement (CE) nO 78Sf2(X)4 relatif aux exigences en matière d'assurance 
applicables aux transporteurs aériens et au~ exploitants d'aéronefs 19 ; 

- le règlement (CEE) nO 2299/89 imtaurant un code de oonduite pour l'utilisation 
de systèmes infonmatisés de réservation 20, modifié par le règlement (CEE) 
n" 3089193 2' et le règlement (CE) nO 32311999 22 ; 

- le règlement (CEE) na 2409192 sur les tarifs des passagers et de fret des services 
aériens D ; 

- le règlement (CE) n° 211112005 concernant l'établissement d'une liste communau­
taire des transporteurs aériens qui font l'objet d'une interdiction d'exploitation dans 

IS	 Une proposition pour réronner le règlement (CEE) nO 229918-9 était publiée le 15 novembre 
200? ~ proposition de règlement inslaunnt un code -de oonduite pour l'otilisation de systèmes 
informatisés de réser'lation (COM(2001} 709 final du]:5 novembre 2007), Voy. aLlssi communi· 
cation de presse de la Commission européenne lPI0111102,. oll Un choi:t; plus. large el des -COÛlS 
réduits pour les Téservations de lJi1lels (3' avion: la Commission preconise un renforcement de la 
oonCtlIT.etlce -dans le secteur de la diSlribution des biltels d'a'don"» et MemolO7/4ii3 -« Q&A 011 Ihe 
re\'ised rules for oomputeriz.ed rrirline ticket reservatiolt s.ys.tems"». 

" J.o. L 194. du t8 juiltel2001, p. 39, 
L1 J.o. L 285, ou 17 oc.oore 1997, p. L 
" J.O. L t4O, ou 30 ma; 2002. p. XXX. 
" J.O. L 138, ou 30 .vrit 2004, p, t. 
'" J,O, L220. du 29 juillet t989, p. t. 
" J,O, L 278. du 1~ nO\'emilre 1'193. p, 1. 
" J.O. L 40. <lu IlfévrierlW9, p, t. 
" J.O. L 240, <lu 24 oofi! 1m, p. 15. 
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la Cmmnunauté et l' information des passagers du transport aérien sur l'identité du 
transporteur aérien effectif, et abrogeant l'article 9 de la directive 2004136JCE 14; 

- le règlement (CE) n' 110712006 coucernant les droits des personnes handica­
pées et des personnes à mobilité réduite lorsqu'elles Jnnt des voyages 
aériens 2:5~ 

- le règlement (CE) n" 145912006 de la Commission coucemantl'application de 
l'article 81, §3, du Traité à certaines catégories d'accords, de décisions ou de 
pratiqnes concertées ayant pour objet les consultations tarifaires pour le trans­
port de passagers sur les services aériens réguliers et la répartition des créneaux 
horaires dans les aéruports 26, basé sur le règlement (CEE) n' 3976/87 du Con­
seil concernant l'application de r article 85, §3, du Traité à des catégories 
d'accords et de pratiques concertées dans le domaine des transports aériens 27 ; 

- le règlement (CEE) n" 2409m, produit d'un exercice de révision lS et le règle­
ment (CE) nO 78512004 faisant l'objet d'un «document de discussion» ~,mon­
trentl' intérêt continu du régulateur européen en matière de droits des passagers 
aériens. La publicité trompeuse (la directive 20051291EC 30 relative aux passa­
gers de loisir et la direclive 2006/1l4lEC J I relative aux voyageurs à titre pro­
fessionnel) a aussi été couverte par les autorités européennes 32. 

... ET tLS ATTERRt SS ENT '" 

Alors que le droit aérien s' achève, un développement rapide de règles similaires 
est en train de voir le jour dans les autres types de transport. Le transport terrestre 
(ferroviaire et par autocar) est au cœur de la politique communautaire et vise à 
accorder aux usagers de ces types de transport une protection semblable ou ldenti­

"	 1.0. L 344, du 27 décembre 2005. p. 15. 
"	 ].0, L 204. du 26 juill" 2006, p. 1. 
16 J.o. L 2'12, du 3 octobre 2006, p. J, 
21	 J, O. L 374, du 31 décembre 1987, p. 9. 
13- Proposition de règlement établissa.nt des règles communes. pour l'exploitatiotl de serviœs de 

""'"'l'''rt aérien dlm, t. COIDmunouté [refonte1 (COM(2OO6) 396 final du t8 juillet 2006). 
:i!9 Discussion p~ on the operat3on of Regulation (EC) No 785t2004 on insuranœ requirements 

for air carriers. and aircraft operators. o-f 26 September 2001. 
3D Directive sur les pratiques commerciales délo-yales (J.O. L 149. du 11 juin 200:5. p. 22). 
II DireclÏ1o'e 2.OO6l1141CE en matière de publicité trompeuse et de publicité compa:ra.ùve (version 

codifiée) (J.O. L 376, du 11 dôcembre 2006, p. 21), 
" Cnrmmmicotïoo de presse de la Commis,;oo ~ lPlO7l1694 "" t4 oovembre 2007 : 

«Consonumrteurs : mesures de répression de ru.E. contre la venle de billets d'avion sur internet». 

c	 

lqueà celle des passagers aériens. Toutd'ab(Jfd, le règlement sur les droits et obli­
gntions des' voyageurs ferroviaires internationaux 3:1, tout récemment adopté 34, 

constitue une étape marquante pour ce secteur de transport. Ce règlement a pour 
effet d'incorporer la Convention relative aux transports internationaux ferroviai­
res (C.O.T.I.F.) 15 dans l'acquis communautaire, mais aussi d'inclure des éléments 
originaux du droit communautaire (compensation pour des dél ais importants, 
assistance pour des personnes à mobilité réduite, ete.) dans l'acquis commnnautai­
re. Par ailleurs, un «document de travail» de la Commission européenne sur l' ave­
nir de la directive sur les voyages à forfait 36 annonce une proposition de règle­
ment concernant la question de la responsabilité à l'égard des passagers des bus et 
des autocars, Une proposition législative de la Commission est encore attendue 
pour l'automne 2007 31. Enfin, la décision de la CJ .C.E. dans l'affaire easyÛlr J8 

(une affaire liée à la location de voitures) et la définition que la Cour a retenue de 

la notion de «service de transport» dans le oonte~te de la directive 97mCE cou­
cernant la protection des consommateurs en matière de contrats à distance J~ invi­
tent à nue réflexion sur la protection du locataire de véhicules et sur la politique à 
mettre en œUVre par le régulateur européen pour protéger ses intérêts. 

'" ET BtENTÔT fLOTTENT SUR L'EAU 

De manière similaire, en ce qui conceroe les pa.sagers maritimes et fluviaux, la 
proposition de règlement relatif à la responsabilité des entreprises assurant le trans­
port de personnes par mer ou par voie de navigation intérieure en cas d'accident 4Œ 

" Règlement (CE) nO 13'JtI2007 du P"lement europé,n el du Conseil du 23 oc",bre 2007 >ur les 
droits et obliga6Of1s des vOj'ageurs ferro.... iaire5. 

34 Communication de presse du Parlemetlt européen «Le feu vert du Conseil au troisième p;aquel 
ferrOViaire conforme ault sigllau:\ dll P.E.}) de 23 OClobre 2007. 

1i	 La Convention- relative ·aux tronsports il'lle01a1ionaux :ferro.... iaires {CoIif)~ tel que modifié par le 
Protooole de Vilnius du 3 juin 1999, jnc-]ul des «Règles uniformes conoernanl te contrat de l.ra:I1SpOr1: 
interniltLonal. ferrov~ire -des vO)'agelIrs;.:. (Appendice A. à la Convention). Ce- ...:c.l.V. 1999» est 
entré en yigueur le t~ juitlet 2006. Rlltitié pOl l'Allemagne, t·M'riche. la Belgique, la Bulgarie, b 
Tchèqoie, le Danemark, l'Esp.gne. t. Flnlande. la franœ. t, Hongrie, la lettonie, l, UtlllIIIie. te 
Luxembourg, tes Pays Bos, la Pologne, le Portugal, la Rolllllllie, le Royanme-Uni et la Slovénie. La 
Grèce npplique te C.l.V. t'l99 .an. r.voir ratifié (source: OTIF. hUp ://www.otif.."g). 

'" Working Docll1'l1e!l' 00 the Council Di",,"Y, 9OIJI4/EEC of 26luly 2007, p. 3.
 
l~ Voy. aussi manifestation d'intérêt; «Study_ on passenger transport by ooach in ELll'Ope» (J,O,
 

S 208 du 27 octobre 2007). 
" Affaire C·336K13. emyûu (UK) ù,1c. TI.. Office ofFaiT Trodi"g, 2005, Rec" 1-1947, 
" J.O. L 144. du 4juiu 1997, p. t9. 
.. COMt200S) 592 final du 23 Myembre 2005. 



vise à incorporer dans l'acquis communautaire la Convention d'Athènes de 1974J	 c 
relative au transport par mer de passagers et de leurs bagages .] , tel que modifié par 
le Protocole de Londres adopté en novembre 2002 42. Les forces et les faiblesses de 
cette proposition sefO!lt discutées ailleurs 43. La première lecture de la proposition 
de règlement est en train d'être finalisée, et un accord politique (article 251 du Trai­
té CE) est attendu pour le 30 novembre 2007. Ce texte devrait être adopté au cours 
de l'année 2008. L'ambition du législateur européen ne s'arrête pas là: une propo­
sition de règlement pour la protection des personnes à mobilité réduite voyageant 
par voie maritime est annoncée par le même «document de travail» mentionné ci­
dessus 44 pour l'automne 2007. 

CONSt DéRATtONS POLtTIQUES 

Avant de se pencher sur la question des implications juridiques, il convientlout 
d'abord de donner un éclairage sur le raisonnement politique qlÙ a donné naissan­
ce à une entreprise législative en malière de droil européen des passagers d'une 
telle envergure. 

Pour la CommissiOll européenne, «Le transport à visage humain» tel que décrit 
dans le Livre blanc «Le politique européenne des transports à· ]' horizon 2010 : 
l'heure des choix», présente deux faces, à savoir celle de l'intermodalité pour les 
personnes, d'une part, et celle des droits et devoirs des usagers, d'autre part ". 

Dans ce document de base, on trouve les racines d'une politique qui se pose la 
question de savoir si la protection accordée aux passagers aériens '"ne mérite pas 
d'être appliquée au trans port terrestre et au transport mari time. Dans la 

41	 Parmi les pays -européens francophones. la Belgique, le Luxembourg et la Sl.l~5se ont ratifié la 
Convention de 1974. Sans ratification.- on estime que :son régime était incorporé par la France au 
moyen de la loi nI) M-420 du 1S. juitl 196:6 sur les oonlralS d'affrètement et de transflCln.maritime, 
modifiée par 1. loi ri" 8ll·t091 dn t ~ décetnbre 19Sa (artioles 33 el ••). 

41 PmU' le droit international.ma.ritime. voy. le site web de 1'l.M.O. (hUp ://www.imo.org), WLlS­

organisation des Nations-Unies responsable pour la gestion-globale des voies maritimes. 
.t]. J. KARS.'TIlH. «Europe;:m Pass.enger Law for Sea and Joland W2ILei'Way Transport», YearbooJ.: of 

Cmu"",er Law lIJIJIj, ,o\. 2,PI'. 201-232. 
" Note 3S. 
4-S Livre blanc «La politique européenne des transports à l'hOriZOll 2010: l'heure des choix» 

(COM(200t) 370 fm.1 du 12 sepœmbre200t), pp. ag à 93. 
46	 Un dOCllment de base fl()llf cette braTlche cie la poIilique de passagers-eslla «Conununicatloo de 

la Commission concernant -la proleCIiOil. des· pilss.agers- .aériens. -<Jans l'Union européenne:a. 
(COM(2000) 365 final du 21 juin 2000). Site-web, h'Ip :lleo.enropo.eultransportloir~.U 

passengecrightsllegislatloD_û.htm. 
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l«déclaration de la Commission» annexée au règlement 261 , on trouve une expres­
sion de ce processus de réflexion : ,da commission rappelle son intention de pro­
mouvoir des engagements volontaires ou de faire des propositions pour étendre 
les mesures communautaires en faveur de la protection des passagers à d'autres 
modes de transport que le transport aérien, notamment Je transport ferroviaire et 
maritime» 41, 

Toutefois, le document le plus révélateur est la communication de la Commission 
«Renforcer les droits des passagers au sein de l'Union européenne» 48, publiée en 
février 2005, qui a promulgué les principaux principes suivants : 1) droits spécifi­
ques des personnes à mobilité réduite. 2} compensation et assistance en cas de 
retard, d'annulation ou de refus d'embarquement, 3) responsabilité en cas de 
décès ou de blessure, 4) traitement des plaintes et moyens de recours et 5) infor­
mations des passagers 49. Ces principes méritent d'être repris ici, tels que résumés 
par la Commission elle-même 50 : 

«DroÎ!s spéciJùlues en faveur des persmmes à mobilité rédui!e 

Une politique de protection des passagers doit comporter des mesures spécifiques 
pour protéger les personnes à mobilité réduite. La population des citoyens à mobi­
lité réduite représente 45 millions de personnes, soit environ 10%de la population 
européenne. Elle n'inclut pas seulement les personnes handicapées, mais égale­
ment celles qui seraient incapables de voyager sans assistance, en raison de leur 
âge, d'une capacité intellectuelle réduite o~ d'une maladie, ete. 

Ces personnes devraient avoir la garantie d'une assistance appropriée, quel que 
soit l'endroit où elles se rendent et le mode de transport utilisé, afin de pouvoir 
voyager en confiance dans toute l'u.E. Ces personnes ne devraient jamais se voir 
refuser le transport ou la réservation pour cause de mobilité réduite. En outre, elles 
devraient recevoir, gratuitement, l'assistance dont elles ont besoin, aussi bien dans 
les aéroports, les gares et les pm1S, qu'à bord même du moyen de transport. 

" J. O. L 46. du 17 ré,ri" 2004, p. 8.
 
49 COM(2005} 4ti finale., du 16- février 200:5. Voy. aussi la communication de presse de la
 

Commission II'l'DSJl &2 du 16 février 2fX)j~ «Des tran8p'iJIts à visage humain: des nouveaux 
droits pout. les passagers:&. 

49 li esl intéressant de comparer ce catalogue a....ec le certificat de naissance de la politique 
européenne CIe protection des :consommateurs: «Pro,grnmme préliminaire de la Communauté 
européenne éoooomique> (J.O. C 92, 1975, p. 1). 

., Http://europo.eulscadpJosIleg/fr~vhl124124.htm. 
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Solur/ons amomatUjues el /mmédU11es en cas d'ùuerruptWn du voyage 

Lorsqu'un service est interrompu à cause d'un retard, d'une annulation ou d'un 

refus d'embarquement, les passagers devraient avoir droit à des solutions automa­

tiques pour faire face aux difficultés qn'ils rencontrent, quel que soit le mode de 

transport. lis peuvent toujours entreprendre des actions juridiques contre les trans­

porteurs. 

Responsabilité en cas de décès ou de blessure des passagers 

En règle générale, les passagers sont assurés coutre le risque de dommages 

physiques; cependant, les exigences au niveau uational diffèrent considérable­

meut. À l'exception du secteur aérien, rien ne garantit un niveau d'assurance suf­

fisant et uuiforme dans toutes les circonstauces, En ce qui concerne le transport 

maritime, la Commission a déjà proposé que la Communauté et les États membres 

deviennent parties contractantes du Protocole d'Athènes relatif au transport par 
mer de passagers et de leurs bagages, 

Parallèlement, les voyageurs par autocar se trouvent confrontés à des règles natio­

nales divergentes et ne savent pas devant quelle juridiction ils doivent déposer 

leur plai nte. À cet égard, la Commission examinera comment garantir un niveau 

d'assurance adéquat et une approche uniforme en matière de responsabilité dans 

le transport international par autocar. 

Traitement des pla/mes et moyens de recours 

Une fois que les passagers ont pris conscience de leurs droits, l'exercice de ces 

derniers devrait être rendu aussi simple que possible. La plupart du temps, les pro­

cédures se révèlent onéreuses ou très longues. D'où l'utilité de mécanismes extra­

judiciaires de résolution des litiges qui offrent des avantages notables ; rapidité, 

transparence, coût peu élevé et flexibilité., Dans ce contexte, la Commission a mis 

en place un réseau européen d'organismes nationaux, destiné à faciliter l'accès 

au, procédures extrajudiciaires pour la résolution des litiges transnationaux, 

InfomUJ1/OI1 des passagers 

Les passagers doivent nOn seulement connaître l'identité du transporteur qui 
effectuera le vol, mais aussi avoir la certitude que des informations qui pourraient 

avoir une influence sur la sécurité du transporteW" et qui pourraient de ce fait les 

concerner fassent bien l'objet d'une communication rapide et efficace entre États. 

Concernant l'infOlmation de. passagers, la Commission a entamé une série de 

mesllres~ à savoir : 

( 

développer nn système d'indicateurs qui permettra aux passagers aenens 

d'avoir accès à des informations clés sur la qualité du service, pour comparer 

simplement et immédiatement la performance des transponeurs. Les indica- ' 

teurs envisagés comprennent les retards, les refus d'embarquement, les aunula­

tions et la mauvaise gestion des bagages: 

- poursuivre sa campagne d'information pour rendre publics les droits créés par 

la législation communautaire. La Commission va mettre à jour la charte des 

droits des passagers aériens pour y inclure la nouvelle législation communau­

taire sur les refus d'embarquement, les annulations et retards importants des 

vols aériens, et la responsabilité des transporteurs aériens; 

obtenir de la part des compagnies aériennes et ferroviaires un engagement 

volontaire de créer des systèmes intégrés de billetterie afin que les passagers 

puissent combiner plusieurs modes de transport eo un trajet par le biais des 
billetteries intégrées: 

- étudier en liaison avec l'industrie les possibilités de renforcer les droits du pas_ 

sager, en cas de faillite des compagnies aériennes». 

Tel est le discours de la Commission européenne. La proximité avec la pensée qui 

a donné naissance au droit de la consommation européen est frappante. Cette 

proximité est cependant peu abordée par la doctrine juridique. La question se pose 
pourtant de savoir si le droit des passagers, est ou non un sous-groupe du droit de 
la consommation? Ou bien est-il une branche indépendante avec ses propres 

règles et le «passager» se défini t-il différemment du «consommateur»? Quelle 

sont les spécificités du droit européen émergent des passagers? 11 est aussi politi­

quementjustifié de se demander où s'artétera l'ambition du régulateur européen si 

enthousiaste 11 légiférer dans l'intérêt des passagers et quand arr!vera le moment 

où les intérêts du transporteur, obligé de répondre anX exigences régulatrices, 
seront pris en compte? 

RépERCUSStON POU R LE DROIT EU RopéEN DE LA CONSOM MATION 

L'essor du droit des passagers, décrit dans ses grands traits supra, est le dévelop­

pement le pins remarquable de la politique des consommateurs dans la période 

récente. D'ici 11 la fin du cycle acmel de la politique de l'U.E. (un nOuveau Parle­

ment européen sera élu et un nouveau collège des commissaires nommé en 2009), 

l'on peut s'anendre 11 l'arrivée de toute une série de règlements qui contiendront 



non seulement des obligations pour mieux informer les passagers et autres règles J	 
( 

soft qui rendent le transport plus «convenable», mais surtout à des règles spécifi­

ques (ou hard) sur le droit des contrats et la responsabilité civile. 

Ce qui compte par conséquent pour la doctrine du droit de la consommation, c'est 

que presque tous ces instruments, conventions comme règlements, contribuent 

massivement à la croissance de l'édifice du droit privé européen 51, À la lecture de 
ces textes, l'on constate l'emploi fréquent des termes du vocabulaire de droit privé 

tels que «contrat de passage», «dommage», «pertes», «causalité», «défaut., 

«négligence», «atténuation» et «force majeure» qui ne sont souvent pas spécifi­

quement définis, mais qui som utilisés comme cela est préconisé par la doctrine 

juridique à travers les États membres, Cela montre une certaine insouciance vis-à­

vis de l'application cohérente de ces règles, ce qui contrnste avec l'angle actuene­

ment retenu pour les directives de la consommation qui sont, depuis quelque 

temps déj à, identifiées comme objets de la recherche sur le «droit européen des 

contrats» 52 qui vise à élaborer un cadre connnun de référence (C.CR) compre­

nant des définitions communes des termes juridiques, principes fondamentaux et 

règles modèles afin de fournir des «ontils» pour améliorer l'acquis connnunautai­

re en matière de droit de contrats i3. Pour mieux comprendre les effets du droit des 

passagers et lui trouver une place dans le droit privé européen, il serait utile de 

comparer les deux groupes du droit décivé, à savoir les règlements relatifs aux 

passagers et les directives de protection des consommateurs qui, ensemble, repré­

sentent la plus grande accumulation du droit des contrats et de la responsabilité 

civile, Ensemble, ils font aussi l'objet de préoccupations en ce qui concerne la 
cohérence et la qnalité du droit privé européen. Mais, du fait de leur origine res­

pective et de la nature des droits octroyés, le droit de la consommation et le droit 

des passagers ne sont pas du tout identiques. 

SI	 J. KARSTEN, o:Passengers, COIlS\lmet'S .and Tr.a...eIlers - The Rîse of Passenger Rigbts in EC 
Transport Law and ilS RepercllSSioos for Communüy Consumer Law and PoIicy», Journal of 
Consumer Polky, 2007, 'Vol. 3(1, pp. 1l7·136. 

"	 Hop :11ec,europa.euIcorummerslronUn~ ..Ie_shoplf.ir_b.._prilCtJoo'Uawr,"dex3r,htrn. 
j]	 J. KARSTEN el G. P8TRE, «Towilrds a Handoool: on European ConlraCl Law and Beyond : The­

Commission's 2004 Communicalion "Europeilll Contraet Law and therevision oflhe acquis: the 
w'Y furwlll'd"», Journal of Corn,merPoUcy; 20050, vol. 25, pp. Jt·5t; J. KAItsTe<" AR SINAl, 
«:Tbe Action Plan on European contract- ~aw-: Perspectives-for the fulUre of European contract 
law and EC consumer law», Journal of Ce:ma~m.er Poliey-, 2005, vol. 26, ~. 159-195. 

(	 lBASE JURIDtQUE DANS LE DROIT PRIMAtRE 

Ce sont les articles 71 et 80 du Traité (transport), et non les articles 95 et 153 CE 

(marché intérieur et protection duconsommateur) qui constituent les bases juridi­

ques pour les droits des passagers. L'article 51, § 1«, CE exclut expressément le 

transport de la notion de service. Longtemps négligé comme base constitutionnel­
le puur une politique commune sur le transport, l'article 80, §2, CE, introduit par 

l'Acte unique commun en 1987, a servi à légiférer dans l'intérêt des passagers 

aériens à partir de la fin des années 1980. Le sujet «consommation» est mentionné 

incidemment dans l'article 75, §3, CE, quand il est dit qu'il fant prendre les dispo­

sitions nécessaires pOUf «assurer l'entier bénéfice aux usagers», ce qui corres­

pond à l'article 153, §2, CE (clause d'intégration), 

Cependant, il convient de constater que ce qui a motivé l'initiative ne vient pas du 

fait que le droit constitutionnel donne une tâche à effectuer au législateur, mais est 

venu de l'extérieur: les conventions internationales (Montréal et Varsovie pour 

l'aviation, Athènes et Londres pour le transport maritime, Vilnius et Berne pour le 

transport ferroviaire) - c'est-à-dire la gouvernance internationale très développée 

dans le domaine du transport - exigent l'action des institutions de l'u.E. L'initia­

tive de l'Europe a élé réactive : si l'on souhaite que le marché des transports soit 

intégré, il faut que ces conventions soient incorporées harmonieusement. Avec les 

règlements sur les droits des passagers, le droit communautaire a commencé à 

combler les lacunes existantes entre le droit international et le droit national, 

RÈGLEMENTS AU LIEU DE Dt REcrtVES 

Les actes législatifs adoptés sur la base de ces articles sont des règlements directe­

ment applicables, plutôt que des directives d' harmonisation dites "minimales", 

«Le règlement a une portée générale, Il est obligatoire dans tous ses éléments et il 
est directement applicable dans tout État membre» (article 249, §2, CE), Encore 

rare pour le droit privé européen d'aujourd'hui, les règlements snr les droits des 

passagers représement par conséquent l'harmonisation «au fondo, se substituant à 
des rêgles nationales préexistantes. Cela a pour effet qne le droit des passagers est 

aperçu comme «non filtré» par le citoyen et comme nn prodnit de «Bruxelles». 

Ils ne sont pas déguisés en tant que textes nationaux transposant des directives qui, 

pour une personne non informée, apparaissent souvent comme le résultat de la 
politique uationale. 
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J SE RV 1CES POLITI Q UES RES PO NSAB LES 

Le service de la Commission responsable pour la rédaction de ces instruments est 
la direction générale «Énergie et transport» (D.G, Tren) et pas la direction géné­
rale «Santé et protection du consonunateur» (D,G. Sanco). Parallèlement, au Par­
lement européen, c'estle comité «Transport et Tourisme» (Tran) et pas le comité 

«Marché intérieur et protection du consommateur» (Imco) qui débat les proposi­
lions venant de la Commission. Le personnel administratif et politique est donc 

différent et par conséquent souvent guidé par un état d'esprit et une expérience 

différents. 

NOTIONS DE «PASSAGER», «VOYAG EUR» fT «CONSOMMATEUR» 

En droit européen, il n'existe pas une définition uniforme du «cousommateur". 
Pourtant, le droit de la consommation, et surtout les directives régissant l' activité 
de slwppmg (directive 1999/44fCE sur certains aspects de la vente et des garanties 
des biens de consommation 5', directive 97n/Œ concernant la protection des con­

sommateurs en matière de contrats à distance", directive 931l3/CEE concernant 
les clauses abusives dans les contrats conclus aveC les consommateurs 56, 

directive 85/577/CEE concernant la protection des consonunateurs dans le cas de 
contrais négociés en dehors des établissements commerciaux) 57 ainsi que les 

règlements du droit international privé (règlement (CE) nO 44/2001 concernant la 

compétence judiciaire, la recounaissance et l'exécution des décisions en matière 
civile et commerciale [« Brnxelles !»] 58, règlement (CE) nO 86412007 sur la loi 
applicable aux obligations non contractuelles [« Rome li»159, la Convention de 

Rome de 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles 60 et la proposi­
tion pour l'adoption d'un règlement [«Rome I»J) ol, décrivent le consommateur 

'" J.O. L 111, du 7 juitlet t9W, p. t2. 
" Note 38. 
,. J,O, L 95, du 21"rillW3, p. Il. 
" J.O. L 312, du 31 décembre t9&5, p. 31. 
" J. O. L t2, du t6 janvier 2oot, p. 1, modifié 1"" les regl,me,.. (CE) n' 149612002 (J. O. L 225, 

dn 22 ..,Ot 2002, p. tl), règlement (CE) n° 193712004 (1.0. 1. 3J4, du 10 novembre 2004, p. J) 
et règlement (CE) nO 224512004 (J. O. L 381, du 28 décembre 2004,p, 101· 

" J.O. 1. IW, dn 3t julllet 2007, p.4(). 
(il} Convention SUT la loi applicabJe au:t obligatiollS cornraclUel[.es (version oonsolidée) (publié dan-s 

lel.O. C 334. du 30 décembre 2005, pp. t-27). 
" COM(2005) 6S() fm,te du t5 décembre 2005. 

comme une personne physique qui acquiert des biens et des services sur le marché 

dans un bul d'utilisation privée. Ces formules ont été interprétées étroitement par 
la ClCE dans une jurisprudence constante, en commençant avec l'affaire Ber­
Irwu!(,2 en 1978, puis avec les affaires Di Pinto 63 et Bellincasa 64 et enfin avec 

l'affaire Gruber 65, en 2005. Selon ces arrêts, quelqu'un qui n'utilise pas un bien 

ou un service exclusivement pour ses besoins privés et inclut pour une double 
finalité une proportion de l'usage qui se rattache à l' activité professionnelle d'une 

façon non-négligeable, est excl u de la protection donnée par le droit de la consom­

mation. 

Mettre l'accent sur remploi privé du bien ou du service acquis n'est pas détermi­
nant pour la notion de «voyageur» (qui est aussi un élément du droit de la con­

sommation européen). La directive sur les voyages à forfait 90/3141CEE utilise le 
terme «consommateur» mais lui donne un sens plus large qui comprend, notam­
ment, un voyageur pour des buts professionnels 60. Le droit français, en transpo­
sant cette directive dans le Code du tourisme, pri ncipalement les articles L.211-8 
et suivants, pour les mesures principales, et le décret nO 94-490 du 15 juin 1994 

pour les mesures d'application 67, parle d' «acbeteur». La Convention du Conseil 

de l'Europe du 17 décembre 1962"'(voy. : articles 1952 à 1954 du Code civil 
français) sur la responsabilité des hôteliers en ce qui concerne les objets apportés 
par les voyageurs utilise aussi le mot «voyageur» pour le preneur d'un service de 
tourisme. 

Parallèlement, le droit des pas sagers montre une indifférence à régard du 

caractère privé ou professionnel de la prestation de service de transporl. Un 
passager peut être un voyageur à des fins de loisirs aussi bien qu'à des fins 

professionnelles. Effectuer une distinction n'a pas de sens que ce soit pour 

u! Affaire C-l.50f77, SodeM Berm/JJd c. POIlI Ott KG, 1978, Rer-' J 1431.
 
06~ Aff~ire C-36ll89, Procédure péooJe f'Ofltre Patrice di Pimo, 1991, Rec., 1-1189.
 
M Affaire C-269I9S. Frmlcesco Beniflcosa c. Denlalkit Sri., i9:97, R.e.r., 1·3767.
 
(iS Affaire- CAMlOl, Johwm Gmber c. Ba)' W(,I AG. 2005. Rec., 1-439.
 
66 Article 2(4) de la directive 9013] 41EEC coocemaLlt les 'o'oy.ages. vac;j]J]ces et circuits -il forfClit
 

(J.O. -L J58-. du 23 juin 1990. p. 59): Q; .... consommateur" ~ la personne qui oc:l1ète ou s'engage.à 
acheEer le fmf:lit ("le cont:ro.cl:lmt princtpal"), ou toute personnE:.au nom de bqueJle le contr.actant 
princi(KÙ $'eng<1ge à acheter le fOL'filil (<Iles autres bénéficiaires"), ou toute personne à 18quelle le 
c-ontr.aetanl principal ou un des .autres bénéfL-eiaires .cède le forfait r'le cessiontl aiL'e")>>. 

.fil	 Articles 95 à 104 du -décret Tf1 94-490 du J5 juin 1994 pris en Ilpplic.Jltion del'mticle 3-1 de la loi 
Ifl-92-645 du 13 juillet -1992 fixant les- conditions d'exerdce des <tCtivilés relatives à l'organis,ll­
lion et oÙ la vente de YoyoIges ou-de séjours {Loi nO 92-645 du 13 juillet 1992 fixant les œn.cJitions 
J'e:tercice des acLivilés-relmlv.es à l'organi:l-ation et à la ....ent.e-de \'oyages ou de séjoors]. 

M; Http://œrl'o'entions.ooe.inl. 
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monter à bord d'un avion, d'un bateau ou d'un train. Il est essentiel de noter 
qu'une limitation telle que pratiquée dans le droit de la consommation .triclo 
sensu n'est pas compatible avec l'article 75, §3, du Traité CE qui fait référence 
au terme d'« usager» pour décrire le bénéficiaire de la politique issue de ce 

chapitre du Traité. Le droit dérivé a respecté celle règle dans les règlements 
aériens décrits supra 69. 

CONCLUSIONS 

Cette analyse montre que le droitde la consommation, au sens large, avance sur 
des voies définies en fonction des groupes de personnes physiques à protéger, À 
l'intérieur de ce druit de la consommation, le droit des passagers est le plus dyna­
mique, comme en témoigne la prolifération des instrumeots législatifs adoptés, 
proposés ou en préparation à tr.versdesétudes et divers travaux préparatoires de 

la Commission européenne. 11 n'y a pas de risques à prédire que l'acquis commu­
nautaire va, dans un délai de quelqnes années senlement, être complété par des 

règlements pour tous les types de transport, Cette législation, qui prendra la fOI1Ue 
de règlements directement applicables, sera tangible pour les citoyens européens, 
sans passage par le détour de la législation nationale et sera présentée avec l'éti­
quette de l'U.E. Avec l'appui de la publicité, au moyen d'affiches apposées dans 

les aéroports, les gares et les ports et grâce à des infOI1Uations disponibles en ligne 
sur Internet, cette législation ne sera pas sans impact sur le droit de la consomma­

tion tel qu'il s'est construit lors de ces vingt dernières années. En résnmé, l'on 
peut dégager quelques conclusions préllminaires : 

- Une comparaison entre le dynamisme d'eKpansiou dn droit des passagers et la 

révision de l'acquis communautaire actuellement en cours 1Œ qui a «pour but de 

mieuK répondre anK objectifs de l'initiative "MieuK légiférer", en simpllfiam et 
en complétant le cadre réglementaire existant» montre la maturité relative du 

droit de la consommation. Les huit directives concernées par la révision de 

l'acquis vont être modernisées, simplifiées, voire fusionnées. Mais, apparem­
ment, l'ambition s'arrête là, Le Parlement européeo, dans sa résolntion sur le 

.,	 Article 2(m) du règtement (CEE) nO 2299139 (tel que modifié) el article 2(1<) du réglcmeIlt (CE) 
nO 3652193 (abrogé); article 2, i t~, c, du règtement =197 (tet que modifié]; mide 3, g, du 
règtemeut (CE] 78SJ2004 (voy. aussi KARST'N, op. ci'" [noie 501, P1'. 128 el (29). 

?O	 Livre vert sur la révision d'acquis communautaire -en matière de proœction des oonsornm.atturs 
(COM(2007) 744 finat du &février 2007), 

Livre vert 71, a en effet proclamé qu'il «est opposé à ce que la révision de 
l'acquis communautaire soit utilisée pour élargir le contenu législatif des direc­

tives sectorielles existantes ou pour introduire des directives supplémentaires», 
Le droit de la consommation, basé sur l'article 95 du Traité CE, a cédé son 

caractère d'avant-garde et transmis ce titre au droit de tourisme (lequel est aussi 
basé sur l'article 95 CE) et le droit des passagers (basé sur les articles 71 et 
80CB), 

- Cepeudant, la politique européenne de protection du consommateur est en train 

de se donner de oouvelles tâches et a quitté le champ restreint de l'approche 
traditionnelle concentré sur l'activité de shopping. Toutefois, un élargissement 
de la notion du «consommateur» n'a pas accompagné cette croissance, Au con­
traire, dans son incarnation du droit des passagers, elle a développé une branche 

indépendante, Le droit des passagers ajoute par conséquent des éléments 
importants à l'édifice de droit de la consommation sans changer sa base. 

- Le droit communautaire applicable aUK voyages et au tourisme a aussi le poten· 
tiel de se développer de manière autonome et de se distingner du droit applica­

ble au s/wppiPlg. Ceci est lié à la notion de consommateur qui fait ses courses 
(notion «taillée» ponr le consommateur dans son pays d'origine) et la notion 
pins large applicable au voyageur (voyage à forfait et contrat d'hôtellerie) ou 
l'acheteur d'un rime.hare (notion «taillée» pour le voyageur à l'étranger), Le 

dernier cas inclnt notamment le voyageur professionnel que n'est pas conveI1 

par le droit de la consommatiou traditionnel. 

- Le caractère indépendant du droit des passagers est une preuve de l'impact réel 
de la clause d'intégration de l'article 153, §2, du Traité CE. Cela montre aussi 

que, dans un sens horizontal, la Communauté s'occupe à hon droit des intérêts 

des consommateurs (une ambition élevée au niveau constitutionnel par 
l'article 38 de la Ch31te des droits fondamentaux). 

Le contrôle des clauses abusives constitne une base commune indispensable 
pour toutes les branches de la politique de protection des consommateurs, La 
directive 931l3/CBE 72 constitue donc la législation nnique applicable en la 

11 Rapport sur le Li.... re -"'ert sur la révlsioo de l'acquis communautaire en matière de prot&llOn des 
consommateurs du 6 septernoTe 2007. -§-7, 

)2 Directi....e 9JJ13JCEE com:emêlllt les clauses abusives dallS les runlrals conclus avec les 
COIl"'"umU"'rs (J.O. L 95, du 2t ,vdt t993, p. 29). 
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matière pour les contrats de consommation (B2C) comme pour les contrats de 
voyage (y compri' B2B). 

- Les règlements sur les droits des passagers sont, à ce stade, l'exemple le plus 
développé d'harmonisation maximale (full harmonisation) du droit privé euro­
péen. Ils vont déjà bien plus loin dans l'intégration législative que ce qni est à 
présent discuté dans le cadre du projet de «droit européen des contrats». 

- Souvent, les droits des passagers sont dérivés du droit international. Ils dnnnent 
un exemple de pénétration du droit international dans le droit commonauraire. 
La réception qui a été faite au niveau européen des règles internationales est un 
exemple à suivre pour leur application à travers le monde 

- Comme le montre l'exemple du règlement 261, le droit des passagers souffre 
d'un manque de réflexion de la part de la doctrine. Ce droit n'est pas facilement 
compris et appliqué dans la pratique juridique. Pour bénéficier du droit des pas­
sagers - dans tous les sens, y compris dans la prise en compte de l'intérêt des 

transporteurs qui, dans l'élan du développement actuel, est souvent laissé de 
côté - la doctrine européenne est censée présenter, à terme, une image plus 
cohérente de ceUe nouvelle branche du droit de la coosommation, Un bon début 
serait d'arriver à une notion commune de «passager» compatible avec ses ori­
gines de droit international et utilisable dans les rêglements régissant les diffé­
rents types de transport. Un vocabulaire «intermodal» devrait ainsi être élaboré 
pour épeler l'alphabet de la nouvelle doctrine des droits des passagers. 

( 

Digital Rights Management on Consumer Goods - A 
struggle for balance in view of Belgian and European 
legislation 

Fabio Gillo ' 

SYNOPSIS 

Recent disClJs,ioll.5 wi!hill legal doclr;'le illvoive Ihe problem ofconsume" fi/lding 
tllemselves confromed wÎlh digital products having Iimiled alld dh'ergellt II.5abiUly 
due 10 digital rigills mnnagenleJll (DRM) technolagies, ln some cases tllis might 
cmiSe an inteife rellce with /he use Ihe cOltSUmer expected when purchflsiJlg tlle 
producl. A goad example is Ille impœsibilily 10 play a copy comrolled music com­
pact disk on a personal computer or car radio d!U! to a techllical protection meas­
ure (TPM) ofa DRM system. 

[n Illis cO!ltribulio!l we wont UJ further examine Ille impOCI of the use of DRM s)'s­
tems Oll cOlISamer goads, taki!lg iPllo account Ille fair rigills and expeclatimls of 
Co!lsumers. TIlls will more preeisely he consifkred from Ille point ofview ofcivil 
liflbiliry and the qlte'tiOlI whetller the applicalioll of tee/mica! "'easures co,,/d 
entail such a Iiahility, Besifks Ihis we wa!lllO co"sider Ihe impact ofcompeti/ion 
law on a specific problem Ihal arises wlleJl deali/,g with DRM 'Ystems lacld!lg 
inleroperahiluy. By Ihe lotier we rcfer to ail DRM ,yslem> ca!lSing failnre ofuse 
ofDRM protecredfiles (or even softwal'eJ 0" simila.. (compet/ng) devices. 

RÉSUMÉ 

Les récentes discII.5swns docl..inales portent entre aUlres SI" le pmhlème a1U["el 
sont COlJjrO"œ., les cmlSommateurs q,,; 'jJilisem de, p..ad"its I",mériqlles dont la 
facililé d'utilisalion e'IUmi/ée el divergeme en "aison de leclvwlogies ,le geslioll 
des draits IlUmériques (GDN). Da"s certains cas, celle siwa1ioJl pem porter 
altein!e à l'utilisation prévue por le cOl!Sonmulleur [O,.S de l'achat du produil. 
L'impossibUüé d'éCOfi1er Wl disque COlPlfJOct sur Wl ordinateur ou daU!; Wl amora­

1 Leg;:d ReseC'lrcber at the lnterdiscipli8llr)' Centre for lC'lw and leT (lCRI. K.U.Leuven - lBBT). 
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